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89/70 SOUS RÉSERVE DE MODIFICATION S

DÉCLARATION PAR

LE SECRÉTAIRE D'ÉTAT AUX-AFFAIRES EXTÉRIEURES ,

LE TRÈS HONORABLE JOE CLARK,

DEVANT LA CHAMBRE DES COMMUNE S

SUR LA SITUATION AU PANAM A

OTTAW A

Le 20 décembre 1989


